Rapport succinct du Dispositif mondial d’aide humanitaire

11-12 juillet 2007, Genève

Des représentants de 40 organisations non gouvernementales (ONG), du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, des institutions des Nations Unies et d’autres organisations intergouvernementales – trois familles de la communauté humanitaire internationale – se sont rassemblés à Genève les 11 et 12 juillet pour la première réunion du Dispositif mondial d’aide humanitaire. Cette initiative vise à améliorer l’intervention humanitaire en renforçant les partenariats au niveau mondial et sur le terrain et poursuit le travail accompli depuis juillet 2006, lorsqu’un dialogue a été entamé entre les organismes à vocation humanitaire des Nations Unies et les organisations humanitaires non rattachées à l’ONU et que le Dispositif a été créé. Des « Principes en matière de partenariat » ont été élaborés et des consultations ont été tenues en Indonésie, au centre régional à Panama (dans la région, l’attention a été centrée sur El Salvador), et au Zimbabwe afin de déterminer de leur pertinence sur le terrain. Les représentants ont remis au Dispositif des rapports sur les consultations menées sur le terrain. 

Les participants à la réunion sont convenus que des mesures importantes avaient été prises au cours de l'année écoulée pour accroître l'efficacité de la coopération entre le personnel humanitaire des différentes familles, mais que des efforts supplémentaires devaient être faits. Ils ont exprimé leur détermination à faire avancer le processus. Les participants ont approuvé les Principes en matière de partenariat, présentés en annexe, comme base pour renforcer la coopération dans les années à venir et sont convenus d’adopter, au sein de leurs organisations, de nouvelles façons de travailler et de collaborer. 
Les discussions ont été franches et souvent difficiles. Les participants étaient parfaitement conscients des réalités changeantes de l’action humanitaire dans le monde d’aujourd’hui. Les situations d’urgence et les catastrophes naturelles sont plus nombreuses, et il est considéré que l’intervention doit être immédiate et efficace. En outre, il est probable que la communauté humanitaire internationale sera, dans l’avenir, confrontée à des événements inimaginables aujourd'hui. La sphère humanitaire est encombrée en raison de la multiplication du nombre d’acteurs, dont font partie non seulement les ONG, mais aussi les gouvernements locaux, le secteur privé et l’armée. Les acteurs sont divers, ils ont des mandats, des appuis, des compétences et des intérêts différents. Ils entrent parfois en concurrence pour obtenir des ressources limitées – une concurrence qui peut faire obstacle à une collaboration efficace. Il semble que l’on considère de plus en plus, dans de nombreuses régions du monde, que l'action humanitaire n'est ni neutre ni impartiale, et qu’elle représente en fait des valeurs et des intérêts occidentaux/du Nord. Les participants ont affirmé que le partenariat est essentiel dans le monde actuel, car les problèmes sont trop complexes pour être traités par une seule organisation.

Le rôle des ONG nationales dans l’assistance humanitaire a été un thème récurrent tout au long de la réunion. Alors que ces organisations sont souvent les premières à intervenir en cas de catastrophe, on craint que leur capacité ne soit diminuée par d’autres acteurs humanitaires et par les exigences croissantes des gouvernements donateurs. Il a été rappelé aux participants que la société civile est une réalité complexe, qui comprend non seulement les ONG nationales mais aussi des groupes infranationaux, des mouvements politiques, des organisations confessionnelles, des chefs tribaux, lesquels jouent un rôle important mais souvent non reconnu dans l’intervention humanitaire. Les participants ont exprimé leur préoccupation quant au petit nombre de participants des ONG du Sud à cette réunion du Dispositif, notamment à la lumière de la recommandation de l’année précédente, qui appelait, à titre de priorité, à renforcer leur participation. Ils ont décidé de trouver les moyens de mieux faire dans l’avenir.

Engagement

Les participants à la réunion ont exprimé leur engagement à nouer des partenariats au niveau mondial et sur le terrain. Il leur a été rappelé que travailler en collaboration est une question de vie ou de mort. En travaillant ensemble plus efficacement, des vies peuvent être sauvées. Face à l’urgente nécessité d’améliorer l’intervention humanitaire, les participants ont reconnu qu’il ne faut pas continuer à « travailler comme avant ». Les cultures des organisations doivent donc véritablement changer et l’engagement exprimé au cours de cette réunion doit se traduire par une action effective. Le caractère distinct de la culture de chaque organisation sera préservé, mais il est impératif d’établir une distinction entre les attitudes et les comportements. Il peut être difficile de changer des attitudes, mais il est possible de changer le comportement des individus, en indiquant clairement ce qui est attendu.

Les participants sont convenus d’adopter un certain nombre de mesures pour traduire les Principes en matière de partenariat en une intervention humanitaire plus efficace, en commençant par leur propre organisation. Ils ont notamment décidé de prendre les mesures suivantes :

· Diffuser largement les Principes en matière de partenariat (en annexe) au sein de leurs organisations respectives ainsi qu’auprès de leurs employés sur le terrain et des partenaires locaux, et donner, à partir du siège, des orientations sur la façon de les mettre en œuvre.
· Appliquer les Principes en matière de partenariat à leurs politiques relatives aux relations avec d’autres acteurs humanitaires.
· Appliquer les Principes en matière de partenariat dans leurs processus de recrutement, de formation et d’évaluation des employés, notamment les coordonnateurs humanitaires et les coordonnateurs résidents. 

· Attendre de leur personnel qu’il travaille en partenariat et sur un pied d’égalité avec d’autres acteurs humanitaires et indiquer clairement que les rivalités ne seront pas tolérées.
· Chercher, au sein de leurs propres organisations, d’autres façons d’appliquer les Principes dans leur travail et montrer comment le partenariat se concrétise dans leurs plans annuels, leurs rapports annuels, les autres publications et dans les relations avec les médias.
· Intégrer les Principes en matière de partenariat dans les mécanismes de collaboration existants, comme les protocoles d’accord, la démarche modulaire et d’autres initiatives conjointes.
· Faire preuve de franchise les uns avec les autres lorsque des problèmes surgissent.
· Faire rapport, à la réunion du Dispositif de l’année prochaine, sur les progrès réalisés au sein de chaque organisation.

Sur le terrain

Si on s’est accordé généralement à reconnaître que la collaboration doit être élargie sur le terrain et qu’il faut éviter les structures parallèles, en revanche les moyens de concrétiser au mieux cette collaboration ont fait l’objet d’un débat approfondi. Certains ont estimé que ces nouvelles formes de partenariats devraient être mises à l’essai dans quelques pays, tandis que d’autres ont considéré qu’elles devraient être développées rapidement dans autant de pays que possible. Certains ont pensé que de nouvelles équipes de partenariat devraient être établies au niveau national, tandis que d’autres ont fait valoir que les équipes humanitaires et du Comité permanent interorganisations dans les pays devraient simplement être renforcées. Il a été considéré que les équipes de partenariat devaient être proposées de façon à ne pas donner à penser qu’elles sont des structures descendantes, imposées par les sièges. Un débat prolongé a eu lieu sur la voie à suivre, les propositions suivantes étant formulées : 
· Les nouvelles équipes de partenariat humanitaire dans les pays devraient être mises en place en faisant preuve de souplesse et en prenant appui sur les structures de coordination existantes. Dans certains cas, il s’agira de nouvelles équipes de partenariat ; dans d’autres, il s’agira de remplacer ou d'élargir les équipes humanitaires et du Comité permanent interorganisations dans les pays ; la décision doit être prise par les trois familles ; dans quelques cas, les réalités politiques peuvent rendre difficile la constitution de telles équipes.

· Bien que la flexibilité soit essentielle pour tenir compte des différences dans des contextes nationaux, certains paramètres ont aussi été proposés. Les équipes devraient notamment être constituées conformément aux Principes en matière de partenariat, avec une représentation plus ou moins paritaire des organismes des Nations Unies et les organisations non rattachées à l’ONU, et fondées sur les principes d’égalité, de transparence et de responsabilité mutuelle. La participation des ONG nationales devrait être assurée et les équipes devraient, en principe, être co-présidées par un représentant des Nations Unies et un représentant d’une ONG ou de la Croix-Rouge/du Croissant-Rouge, choisi par le groupe intéressé dans le pays. Les participants aux réunions de l’équipe de pays devront communiquer les résultats des délibérations à ceux qui ne peuvent pas participer à ces réunions et, lorsque cela est possible, faire connaître les points de vue de ces derniers.

· Les équipes de partenariat humanitaire constitueront un cadre de discussions stratégiques sur les problèmes humanitaires spécifiques à chaque pays et les priorités de l’action collective, et assureront la complémentarité et la cohérence de l’intervention humanitaire. Les équipes peuvent également être utilisées pour échanger les meilleures pratiques et recenser les capacités et les vulnérabilités du pays. En communiquant les stratégies, les plans et les budgets aux autres acteurs humanitaires à l’œuvre dans le pays, il est possible de renforcer la transparence et la confiance réciproque.

· Une démarche commune doit être mise en place d’urgence pour communiquer et mettre en œuvre cette nouvelle initiative. L'OCHA, des représentants du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et des consortiums d’ONG devraient donner des orientations sur la création des nouvelles équipes.

Nouvelles façons de travailler ensemble

Les participants ont accepté de mettre au point de nouvelles formes de coopération au sein des trois familles ainsi qu’entre ces dernières. Les participants des ONG et de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont accepté de se réunir dans les mois à venir pour étudier de nouvelles façons de travailler plus efficacement ensemble et d’assurer un engagement plus actif des ONG nationales.

Un soutien considérable a été manifesté en faveur de l’organisation de missions conjointes, dont certaines comprendraient une représentation de haut niveau de chacune des trois familles. Ces missions auront une forte valeur de symbole et peuvent être utilisées pour soutenir les nouvelles équipes de partenariat dans les pays.

Les participants sont convenus de rechercher des occasions de réaliser conjointement des analyses des besoins, des évaluations et des études d’impact. Dans certaines situations, il peut être utile de formuler des positions communes sur des aspects tels que les réponses à la participation des militaires dans l’action humanitaire. Les initiatives en matière de réduction des risques de catastrophes naturelles pourraient être un moyen de renforcer les capacités locales.
Les participants se sont accordés sur la nécessité d’inciter les gouvernements à soutenir ces nouvelles façons de travailler. Les gouvernements, notamment les gouvernements donateurs, doivent comprendre que le renforcement des relations de collaboration augmentera l’efficacité de l’intervention humanitaire et que ces partenariats doivent être soutenus. Il a été suggéré que le Dispositif et l’Initiative sur les pratiques à recommander aux donateurs de l'action humanitaire tiennent une réunion.

Meilleures pratiques et transparence

Les participants sont convenus d'échanger, l'an prochain, des informations sur les aspects suivants :

1. les progrès réalisés dans la mise en œuvre des Principes en matière de partenariat dans leurs organisations respectives et dans les mécanismes existants, en utilisant les suggestions exposées ci-dessus ;

2. les progrès réalisés dans leurs organisations respectives et les efforts collectifs visant à renforcer la transparence vis-à-vis des bénéficiaires ; et

3. les progrès réalisés en matière de renforcement des capacités locales.

Entre-temps, il a été proposé de faire connaître les meilleures pratiques en matière de partenariats, de coordination, de collaboration, de renforcement des capacités, de transparence et d’application des normes, comme les Normes minimales Sphères pour les interventions lors de catastrophes ou le Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les ONG, qui ont été considérés comme des outils importants pour la communauté humanitaire.

Il a été demandé au mécanisme de suivi du Dispositif de donner des orientations sur la structure de ces rapports et l’échange de meilleures pratiques.

Mécanismes de suivi

Il a été proposé d’organiser les réunions au niveau régional pour favoriser une participation accrue des partenaires du Sud et pour élargir la mise en œuvre des Principes en matière de partenariat. Ces réunions pourraient être convoquées conjointement par des représentants des Nations Unies, des ONG, et de la Croix-Rouge/Croissant-Rouge.

Le programme est ambitieux et un travail considérable sera nécessaire pour mettre en œuvre ces recommandations. Il a été demandé au Comité directeur créé l’an dernier d’examiner les moyens de rationaliser les mécanismes de suivi et de partager la charge de travail. Des groupes de travail ad hoc pourraient, par exemple, être créés pour réaliser des aspects spécifiques de ce plan d’action.

L’annee prochaine

Les participants ont décidé de convoquer une réunion du Dispositif l’année prochaine et sont convenus de concentrer les débats de cette réunion sur des thèmes précis, comme le financement humanitaire, le renforcement des capacités ou des questions transversales, telles que l’accès et la sécurité, en particulier la mise en œuvre de « Ensemble pour sauver des vies ».

Les co-présidents ont remercié les participants pour leur engagement envers le processus et le personnel, dont les efforts ont rendu cette réunion possible.
Principes en matière de partenariat

Déclaration d’engagement

approuvés par le Dispositif mondial d’aide humanitaire, 12 juillet 2007

Le Dispositif mondial d’aide humanitaire, créé en juillet 2006, rassemble, sur un pied d’égalité, des organismes à vocation humanitaire des Nations Unies et les organisations humanitaires non rattachées à l’ONU.

· Œuvrant au renforcement de l’efficacité de l’action humanitaire, fondée sur une obligation éthique et la responsabilité à l’égard des populations servies, 
· reconnaissant que la diversité est un atout de la communauté humanitaire et constatant l'interdépendance entre les organisations humanitaires,

· déterminées à bâtir et à renforcer un partenariat efficace,

les organisations participant au Dispositif mondial de l’aide humanitaire conviennent de fonder leur partenariat sur les principes suivants :

· Égalité 

L’égalité suppose le respect mutuel entre les membres du partenariat, indépendamment de leur taille et de leur pouvoir. Les participants doivent respecter les mandats, les obligations et l’indépendance des autres, et reconnaître les contraintes et les engagements de chacun. Le respect mutuel ne doit pas empêcher les organisations d'avoir des divergences d’opinion constructives. 
· Transparence
La transparence est réalisée à travers le dialogue (sur un pied d’égalité), l’accent étant mis sur les consultations précoces et le partage rapide des informations. Les communications et la transparence, notamment la transparence financière, augmentent le degré de confiance entre les organisations. 
· Démarche axée sur les résultats 

Une action humanitaire efficace doit être fondée sur la réalité et orientée vers l’action. Cela exige une coordination axée sur les résultats et fondée sur des aptitudes effectives et des capacités opérationnelles concrètes. 
· Responsabilité 

Les organisations humanitaires ont une obligation éthique les unes envers les autres d’accomplir leurs tâches de façon responsable, avec intégrité et de façon pertinente et appropriée. Elles doivent s’assurer qu’elles ne s’engagent dans des activités que lorsqu’elles en ont les moyens et disposent des compétences et de la capacité voulues pour réaliser les engagements qu’elles ont pris. Des efforts constants doivent être faits pour prévenir avec fermeté et détermination les abus que pourrait commettre le personnel humanitaire. 
· Complémentarité 
La diversité de la communauté humanitaire constitue un atout si nous tirons parti de nos avantages comparatifs et complétons les contributions de chacun. La capacité locale est l’un des principaux actifs à renforcer et sur lequel prendre appui. Les organisations humanitaires doivent s’efforcer, lorsque cela est possible, de l’intégrer dans l’intervention d’urgence. Les barrières linguistiques et culturelles doivent être surmontées. 
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